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Gouvernement du Québec

Décret 198-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Claude 
Labelle comme sous-ministre adjoint au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE monsieur Jean-Claude Labelle, sous-ministre 
adjoint par intérim au ministère de la Culture et des 
Communications, cadre classe 1, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur, administrateur d’État II, au traitement 
annuel de 161 423 $ à compter du 25 avril 2018;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes s’appliquent à monsieur Jean-Claude Labelle 
comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68147

Gouvernement du Québec

Décret 199-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de madame Dominique-
Valérie Malack comme sous-ministre adjointe par 
intérim au ministère de la Culture et des Commu-
nications

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE madame Dominique-Valérie Malack, directrice 
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
au ministère de la Culture et des Communications, 
cadre classe 3, soit nommée sous-ministre adjointe par 
intérim au ministère de la Culture et des Communications 
à compter du 19 mars 2018;

QU’à ce titre, madame Dominique-Valérie Malack 
reçoive une rémunération additionnelle correspondant 
à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, madame Dominique-Valérie 
Malack soit remboursée, sur présentation de pièces jus-
tifi catives, des dépenses occasionnées par l’exercice de 
ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 201 $ 
conformément aux Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses 
modifi cations subséquentes;

QUE durant cet intérim, madame Dominique-Valérie 
Malack soit remboursée des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68148

Gouvernement du Québec

Décret 200-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), est constitué le Comité 
de retraite des régimes de retraite institués en vertu de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, de la Loi sur le régime 
de retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur 
le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants 
(chapitre R-9.1);
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 164 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics, le Comité de retraite se 
compose d’un président et de vingt-quatre autres membres 
nommés par le gouvernement, pour un mandat n’excédant 
pas deux ans, dont notamment dix membres provenant 
du milieu syndical, nommés après consultation du syn-
dicat ou de l’association concerné, dont deux membres 
provenant de la Confédération des syndicats nationaux et 
douze membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 166 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres du 
Comité de retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours de 
la durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomi-
nation du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fi xées par le gouvernement, à une allocation 
de présence et au remboursement des frais justifi ables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 742-2015 
du 26 août 2015, madame Sylvie Vachon a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 549-2016 du 
22 juin 2016, Me Lissia C. Tremblay a été nommée de nou-
veau membre de ce Comité de retraite, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1097-2016 du 
21 décembre 2016, monsieur Simon-Pierre Hamel a été 
nommé de nouveau membre de ce Comité de retraite, qu’il 
démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et d’autres régimes 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— provenant de la Confédération des syndicats nationaux 
(C.S.N.) :

— monsieur Mathieu St-Onge, conseiller syndical, 
Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.), en rem-
placement de madame Sylvie Vachon;

— à titre de représentants du gouvernement :

– madame Mireille Guay, conseillère en relations pro-
fessionnelles, secrétariat du Conseil du trésor, en rempla-
cement de monsieur Simon-Pierre Hamel;

– monsieur André Guérard, chef de service du person-
nel enseignant, direction des relations du travail, secteur 
des commissions scolaires, ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, en remplacement de Me Lissia 
C. Tremblay;

QUE les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes, 
en vertu du présent décret, soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68149

Gouvernement du Québec

Décret 202-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2018-2019, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2018-2019;
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